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Convention collective TP : Minima Cadres au 1er janvier 2020

La réunion paritaire consacrée à la fixation des salaires minima hiérarchiques des cadres des entreprises de
Travaux Publics pour l’année 2020 s’est tenue le 20 novembre 2019. Elle a donné lieu à la conclusion d’un
accord entre la FNTP d’une part, et les syndicats de salariés CFTC, CFE-CGC, CFDT et FO, d’autre part.

Les salaires minima hiérarchiques annuels applicables aux cadres à compter du 1er janvier 2020 sont les
suivants :

Les salaires minima hiérarchiques annuels applicables aux cadres bénéficiant d’une convention de forfait en
jours sur l’année sont les suivants :
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